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Alimentation durable

Ce formulaire doit être complété et soumis électroniquement. Il
sera traité par l’administration renseignée ci-contre.

Contact :

Service public de Wallonie
Secrétariat Général
Direction du Développement durable

Boulevard Ernest Mélot 50
5000 Namur

alimentation.durable@spw.wallonie.be

Candidature à l'appel à projets -
Projets alimentaires territoriaux

Objet
Ce formulaire permet d'introduire une candidature à l’appel à projets « Projets Alimentaires Territoriaux » en Wallonie.

Public
ASBL, entreprise, association de fait, pouvoir local, intercommunale, universités, hautes écoles, centres de recherche

Réglementation
Décret du 02 mai 2019 modifiant le décret du 27 juin 2013 relatif à la stratégie wallonne de développement durable, pour les matières
réglées en vertu de l'article 138 de la Constitution

mailto:alimentation.durable@spw.wallonie.be
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1. Identification du porteur de projet

L’organisme qui soumet cette candidature est responsable du suivi du dossier pour lui et ses partenaires.

Votre entreprise possède-t-elle un numéro d’entreprise belge (BCE) ?
Oui
Non

Numéro d'entreprise
. .

Dénomination

Forme juridique

Adresse du siège social
Rue Numéro Boîte

Code postal Localité  

1.1. Personne de contact
Nom Prénom

Veuillez fournir au moins un numéro de téléphone.
Téléphone Téléphone Téléphone

E-mail

1.2. Délégué à la gestion journalière
Le délégué à la gestion journalière est

La personne de contact
Une autre personne

 Nom Prénom

Veuillez fournir au moins un numéro de téléphone.
Téléphone Téléphone Téléphone

E-mail

1.3. Objet social

Indiquez l’objet social de votre organisme1

 
 
 
 
 
 

1.4. Coordonnées bancaires
IBAN
International Bank Account Number

BIC
Bank Identifier Code

1L’objet social se trouve dans les statuts de votre organisme
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Ouvert au nom de

Assujettissement à la TVA
Oui
Non
Régime particulier

 Précisez

Vous devrez joindre un relevé d'identité bancaire et une déclaration d’assujettissement en annexe à votre dossier.

Vous devrez joindre un relevé d'identité bancaire en annexe à votre dossier.

1.5. Adresse de correspondance
Quelle adresse voulez-vous renseigner comme adresse de correspondance ?

Celle de votre siège social
Une autre adresse

 Rue Numéro Boîte

Code postal Localité  

2. Partenaires financiers

Vous pouvez partager votre dossier avec vos partenaires. Pour de plus d'infos, consultez : Comment partager un dossier ?

Comptez-vous réaliser votre projet avec des partenaires financiers ?
Oui
Vous devrez joindre une convention de partenariat entre le porteur et tous les partenaires (financiers et non
financiers) en annexe à votre dossier.

Non
Listez les partenaires financiers avec lesquels vous comptez collaborer

Identification du
partenaire financier

Adresse du siège social  

Numéro d'entreprise
(facultatif)

. .

Dénomination
 

Forme juridique
 

Objet social
 
 
 
 

 

Rue

Boîte Numéro

Code
postal Localité

3. Identification du projet
Intitulé du projet
 

Résumé du projet
 
 
 
 

https://iodda.be/public/annexes/8740/document/fr
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Montant de la subvention sollicitée

Territoire concerné par le projet

4. Subventionnement
Est-ce que vous ou vos partenaires ont sollicité des subventions auprès des pouvoirs publics ?

Oui
 Renseignez la structure concernée, le pouvoir subsidiant, et le détail pour chaque subvention

Structure
concernée

Pouvoir subsidiant Détail de la subvention  

 Département ou direction :
 
 
 
 

Objet de la subvention
 
 
 
 

 
Montant

Statut de la demande
Sollicité
Accordé

Période de subvention
Du
../../....

Au
../../....

Non

5. Déclaration sur l’honneur
Nom Prénom

Fonction

Légalement autorisé à engager l’entreprise,
Déclare :

● que les informations qui sont renseignées dans ce formulaire sont complètes et exactes.
● que votre projet prévoit de :

✃ Mettre en place les trois missions stratégiques décrites au sein de l’appel ;
✃ Contribuer aux 5 objectifs de transition décrits au sein de l’appel ;
✃ Bénéficier à tout le territoire (la finalité est de mettre en place des services destinés aux citoyens ou être fournis

dans l’intérêt de la société dans son ensemble).
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6. Protection de la vie privée

6.1. Protection de la vie privée
Comme le veut le Règlement général sur la protection des données (RGPD), nous vous signalons que :
● les données que vous fournissez en complétant le formulaire sont destinées à assurer le suivi de votre dossier au

sein du Service public de Wallonie ;
● ces données seront transmises exclusivement au service du Gouvernement wallon en charge de la démarche qui est

identifié dans le formulaire ;
● vous pouvez avoir accès aux données à caractère personnel vous concernant qui sont éventuellement détenues

par le Service public de Wallonie en introduisant une demande via le formulaire « Demande de droit d'accès à mes
données personnelles » ;

● vous pouvez exercer le droit à la rectification de vos données en vous adressant aux administrations du Service
public de Wallonie avec lesquelles vous êtes en contact ;

● les droits à l'effacement des données, à la limitation du traitement et à l'opposition au traitement ne peuvent s'exercer
que dans certains cas spécifiques et limités vis-à-vis des autorités publiques. L'administration du Service public de
Wallonie avec laquelle vous êtes en contact, vous précisera si l'exercice de tels droits est possible pour le traitement
concerné.

6.2. Voies de recours
 

Que faire si, au terme de la procédure, vous n'êtes pas satisfait de la décision
rendue ?
 
1. Introduire un recours interne à l'administration.

Adressez-vous à l'administration concernée pour lui exposer les motifs de votre
insatisfaction ou exercez le recours administratif spécifique si celui-ci est prévu dans la
procédure.
 

2. Adresser une réclamation auprès du Médiateur.
Si au terme de vos démarches préalables au sein de l'administration vous demeurez
insatisfait de la décision, il vous est possible d'adresser une réclamation auprès du
Médiateur de la Wallonie et de la Fédération Wallonie-Bruxelles.

 
Rue Lucien Namèche, 54 à 5000 Namur
Tél. gratuit 
http://www.le-mediateur.be

 

http://www.le-mediateur.be

